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Ordonnance n° 82-283 du
26 mars 1982 portant création des
chèques-vacances

Article premier.

Le premier alinéa de l’article 1er
de l’ordonnance n° 82-283 du 26 mars
1982 portant création des chèques-
vacances, est remplacé par l’alinéa sui-
vant :

Article premier.

Sans modification

Art. premier. - Les salariés des
entreprises, sociétés et organismes
soumis  aux  dispositions  des  articles
L. 223-1 et L 351-17 du code du travail,
leur conjoint ainsi que les personnes à
leur charge telles qu'elles sont définies
aux articles 6 et 196 du code général
des impôts peuvent avec la contribution
de leur employeur acquérir dans les
conditions fixées à l'article 3 des titres
nominatifs appelés « chèques-
vacances ».

« Les salariés des entreprises,
sociétés et organismes soumis aux dis-
positions des articles L. 223-1,
L. 351-12 3° et 4° et L. 351-13 du code
du travail, leur conjoint ainsi que les
personnes à leur charge, telles qu’elles
sont définies aux articles 6 et 196 du
code général des impôts, peuvent, avec
la contribution de leur employeur, ac-
quérir des titres nominatifs appelés
« chèques-vacances ». »

Ces chèques-vacances peuvent
être remis en paiement des dépenses
effectuées sur le territoire national aux
collectivités publiques et aux prestatai-
res de services agréés par les bénéficiai-
res pour leurs vacances, pour les trans-
ports en commun, leur hébergement,
leurs repas, leurs activités de loisirs.

Les collectivités publiques et les
prestataires de services agréés peuvent,
en particulier dans le secteur des trans-
ports, consentir aux bénéficiaires de
chèques-vacances des réductions de ta-
rifs et des bonifications modulées sui-
vant les périodes de l'année.

Les agréments sont délivrés aux
prestataires compte tenu des engage-
ments qu'ils prennent en ce qui con-
cerne les prix et la qualité de leurs ser-
vices.

Code du travail

Art. L. 223-1. - Tout ouvrier,
employé ou apprenti des établissements
industriels, commerciaux, artisanaux,
agricoles, même s'ils ont la forme coo-
pérative, et tout salarié des professions
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libérales, des offices ministériels, des
syndicats professionnels, des sociétés
civiles, associations et groupements de
quelque nature que ce soit, a droit cha-
que année à un congé payé à la charge
de l'employeur dans les conditions
fixées par les articles suivants.

Art. L. 351-12. - Ont droit à
l'allocation d'assurance dans les condi-
tions prévues à l'article L 351-3 :
.............................................................
...

3° Les salariés des entreprises,
sociétés et organismes définis au a du
paragraphe I de l'article 164 de l'ordon-
nance portant loi de finances pour 1959
(n° 58-1374 du 30 décembre 1958), les
salariés relevant soit des établissements
publics à caractère industriel et com-
mercial des collectivités territoriales,
soit des sociétés d'économie mixte dans
lesquelles ces collectivités ont une par-
ticipation majoritaire ;

4° Les salariés non statutaires
des chambres de métiers, des services à
caractère industriel et commercial gérés
par les chambres de commerce et d'in-
dustrie, des chambres d'agriculture, ain-
si que les salariés des établissements et
services d'utilité agricole de ces cham-
bres.
.............................................................
...

Art. L. 351-13. - Ont droit à
l'allocation prévue à l'article L 351-10,
selon des conditions d'âge et d'activité
antérieure qui sont fixées par décret en
Conseil d'Etat :

1° Les marins pêcheurs embar-
qués sur des bateaux remplissant une
condition relative, soit à leur tonnage,
soit à leur longueur fixée par le décret
mentionné ci-dessus ;

2° Les ouvriers dockers occa-
sionnels ;

3° Les artistes non-salariés, dès
lors qu'ils ne peuvent prétendre au bé-
néfice des allocations d'assurance.

Code des impôts

Art. 1417. - V. - 1° Pour l'appli-
cation du présent article, le montant des
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revenus s'entend du montant net des re-
venus et plus-values retenus pour l'éta-
blissement de l'impôt sur le revenu au
titre de l'année précédente.

Ce montant est majoré :
a) du montant des charges dé-

duites en application des articles 163
septdecies, 163 octodecies A, 163 vi-
cies, 163 unvicies, 163 duovicies et 163
tervicies ;

b) du montant des bénéfices
exonérés en application des articles 44
sexies, 44 octies et 44 decies sous dé-
duction, le cas échéant, de l'abattement
prévu au 4 bis de l'article 158 ;

c) du montant des revenus sou-
mis aux prélèvements libératoires opé-
rés en application de l'article 125 A, de
ceux visés aux I et II de l'article 81 A,
de ceux perçus par les fonctionnaires
des organisations internationales, ainsi
que de ceux exonérés par application
d'une convention internationale relative
aux doubles impositions.

Ces dispositions s'appliquent
pour la détermination du montant des
revenus de l'année 1997 et des années
suivantes

2° Les limites de revenus à rete-
nir pour l'application des articles 1414
B et 1414 C sont déterminées en tenant
compte de la somme du nombre de
parts retenues pour l'établissement de
l'impôt sur le revenu de chacune des
personnes au nom desquelles la taxe
d'habitation est établie.

Ordonnance du 26 mars 1982

Art. 2.

L’article 2 de l’ordonnance du
26 mars 1982 susmentionnée est rem-
placé par les dispositions suivantes :

Art. 2.

Art. 2. - Les salariés doivent
justifier chaque année, auprès de leur
employeur, de ce qu'ils n'ont pas été re-
devables, au titre des revenus de l'année
la plus récente pour laquelle les avis
d'imposition auront été établis, d'une
cotisation d'impôt supérieure à 9000 F
avant imputation de l'avoir fiscal, du
crédit d'impôt, des prélèvements et re-
tenues non libératoires.

« Art. 2. - I. - Les salariés doi-
vent justifier chaque année, auprès de
leur employeur, que le montant des re-
venus de leur foyer fiscal de l’avant-
dernière année, tels qu’ils sont définis
au V de l’article 1417 du code général
des impôts, n’excède pas la somme de
86.840 F pour la première part de quo-
tient familial, majorée de 19.770 F par
demi-part supplémentaire. Ces chiffres
sont actualisés chaque année, dans la

I. - Dans les premier et
deuxième alinéas de l’article 2 de
l’ordonnance n° 82-283 du 26 mars
1982 précitée, le nombre : « 9.000 » est
remplacé par le nombre : « 20.000 ».
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même proportion que la limite supé-
rieure de la première tranche du barème
de l’impôt sur le revenu.

Le plafond de 9000 F est relevé
chaque année dans la même proportion
que la première tranche du barème de
l'impôt sur le revenu de l'année précé-
dente. Le montant obtenu est arrondi,
s'il y a lieu, à la dizaine de francs supé-
rieure.

L'avantage en nature résultant de
la contribution de l'employeur à l'acqui-
sition des chèques-vacances par les sa-
lariés est exonéré de l'impôt sur le reve-
nu, dans la limite du salaire minimum
interprofessionnel de croissance appré-
cié sur une base mensuelle.

« II. - L’avantage résultant de la
contribution de l’employeur à
l’acquisition des chèques-vacances par
les salariés est exonéré de l’impôt sur le
revenu, dans la limite du salaire mini-
mum de croissance apprécié sur une
base mensuelle.

II. - L’avant-dernier alinéa du
même article est ainsi rédigé :

La contribution de l'employeur
est exonérée des taxes sur les salaires, à
l'exclusion de la taxe d'apprentissage et
de la participation des employeurs au
financement de la formation profes-
sionnelle continue et à l'effort de cons-
truction.

« Cette contribution de
l’employeur est exonérée de la taxe sur
les salaires prévue à l’article 231 du
code général des impôts.

« La contribution de l’employeur
est exonérée des taxes prévues aux arti-
cles 224, 231, 235 bis et 235 ter C du
code général des impôts. »

Les chèques-vacances sont dis-
pensés du timbre.

« Les chèques-vacances sont
dispensés du timbre.

Alinéa supprimé

« III. - L’employeur, après con-
sultation du comité d’entreprise ou, à
défaut, des délégués du personnel ou de
toute autre instance de concertation
ayant compétence en matière d’oeuvres
sociales, définit, sous réserve des dispo-
sitions du 2° du II de l’article 2 bis de
la présente ordonnance, les modalités
de l’attribution éventuelle de chèques-
vacances à ses salariés qui répondent
aux conditions fixées au présent arti-
cle. »

Alinéa supprimé

Art. 3.

Il est inséré, après l’article 2 de
l’ordonnance du 26 mars 1982 susmen-
tionnée, un article 2 bis ainsi rédigé :

Art. 3.

I. - Il ...

                   ... rédigé :

(Art. 6 de l’ordonnance : cf arti-

« Art. 2 bis. - I. - Dans les entre-
prises de moins de 50 salariés, dépour-
vues de comité d’entreprise et qui ne
relèvent pas d’un organisme paritaire
mentionné au second alinéa de l’article
6 de la présente ordonnance, l’avantage « Art. 2 bis. - L’avantage résul-
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cle 5 du projet de loi ) résultant de la contribution de
l’employeur à l’acquisition des chè-
ques-vacances par les salariés satisfai-
sant à la condition de ressources fixée
au I de l’article 2 est exonéré des coti-
sations et contributions prévues par la
législation du travail et de la sécurité
sociale, à l’exception de la contribution
sociale généralisée et de la contribution
pour le remboursement de la dette so-
ciale. Le montant de l’avantage don-
nant droit à exonération, qui ne peut
excéder les plafonds fixés au dernier
alinéa de l’article 3, est limité, par sala-
rié et par an, à 30 % du salaire mini-
mum de croissance apprécié sur une
base mensuelle.

tant ...

... fixée à l’article 2 est exonéré
de l’ensemble des cotisations ...

... contribution pour le rembour-
sement de la dette sociale. ...

... excéder le plafond fixé au ...

... par an, à 40 % du salaire mi-
nimum interprofessionnel de croissance
apprécié sur une base mensuelle ; ce
taux est majoré de 10 points par enfant
à charge au sens des articles 6 et 196
du code général des impôts.

« II. - L’exonération prévue au I
ci-dessus est accordée si :

« L’exonération prévue à
l’alinéa précédent n’est accordée que
si :

« 1° La fraction de la valeur des
chèques-vacances prise en charge par
l’employeur est plus élevée pour les sa-
lariés dont les rémunérations sont les
plus faibles ;

« 1° la ...

... est modulée en faveur des sa-
lariés ...

... faibles et comporte une majo-
ration pour enfant à charge ;

loi n° 98-461 du 13 juin 1998
d’orientation et d’incitation relative à
la réduction du temps de travail

Art. 3. - Les entreprises ou éta-
blissements qui réduisent la durée du
travail avant le 1er janvier 2000 ou
pour les entreprises de vingt salariés ou
moins avant le 1er janvier 2002 en ap-
plication d'un accord collectif et qui
procèdent en contrepartie à des embau-
ches ou préservent des emplois peuvent
bénéficier d'une aide dans les condi-
tions définies ci-après.
.............................................................
...

III. - Dans les entreprises ou éta-
blissements dépourvus de délégué syn-
dical ou de délégué du personnel dési-
gné comme délégué syndical, à défaut
d'un accord de branche mettant en oeu-
vre les dispositions de l'article 6 de la
loi n° 96-985 du 12 novembre 1996 re-

« 2° Le montant de la contribu-
tion de l’employeur et les modalités de
son attribution, notamment sa modula-
tion définie conformément au 1° ci-
dessus, font l’objet soit d’un accord
d’entreprise conclu avec un ou plusieurs
délégués syndicaux ou délégués du per-
sonnel désignés comme délégués syndi-
caux, ou, en l’absence d’une telle repré-
sentation syndicale, avec un ou
plusieurs salariés mandatés dans les
conditions prévues au III de l’article 3
de la loi n° 98-461 du 13 juin 1998
d’orientation et d’incitation relative à la
réduction du temps de travail, soit d’un
accord conclu dans les conditions pré-
vues aux deux premiers alinéas de
l’article L. 132-30 du code du travail ;

« 2° Alinéa supprimé



Textes en vigueur
___

Texte du projet de loi
___

Propositions de la Commission
___

lative à l'information et à la consulta-
tion des salariés dans les entreprises et
les groupes d'entreprises de dimension
communautaire, ainsi qu'au dévelop-
pement de la négociation collective, un
accord collectif peut être conclu par un
ou plusieurs salariés expressément
mandatés par une ou plusieurs organi-
sations syndicales reconnues représen-
tatives sur le plan national ou départe-
mental pour ce qui concerne les
départements d'outre-mer.

Ne peuvent être mandatés les
salariés qui, en raison des pouvoirs
qu'ils détiennent, peuvent être assimilés
au chef d'entreprise, ainsi que les sala-
riés apparentés au chef d'entreprise
mentionnés   au   premier  alinéa   des
articles L. 423-8 et L. 433-5 du code du
travail.

Le mandat ainsi assigné doit
préciser les modalités selon lesquelles le
salarié a été désigné et fixer précisé-
ment les termes de la négociation et les
obligations d'information pesant sur le
mandataire, notamment les conditions
selon lesquelles le projet d'accord est
soumis au syndicat mandant au terme
de la négociation, ainsi que les condi-
tions dans lesquelles le mandant peut, à
tout moment, mettre fin au mandat. Le
salarié mandaté peut être accompagné
lors des séances de négociation par un
salarié de l'entreprise choisi par lui.
L'accord prévoit les modalités selon
lesquelles les salariés de l'entreprise et
l'organisation syndicale mandante sont
informés des conditions de sa mise en
oeuvre et de son application. Cet accord
est communiqué au comité départe-
mental de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l'emploi.

Le temps passé par les salariés
mandatés à la négociation de l'accord
ainsi qu'aux réunions nécessaires pour
son suivi est payé comme temps de tra-
vail.

Les salariés mandatés au titre du
présent article bénéficient de la protec-
tion prévue par les dispositions de l'ar-
ticle L. 412-18 du code du travail dès
que l'employeur aura eu connaissance
de l'imminence de leur désignation. La
procédure d'autorisation est applicable
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au licenciement des anciens salariés
mandatés pendant six mois après la si-
gnature de l'accord ou, à défaut, la fin
du mandat ou la fin de la négociation.

Code du travail

Art. L. 132-30. - Des accords
conclus dans les conditions prévues par
l'article L. 132-2 peuvent regrouper au
plan local ou départemental, profes-
sionnel ou interprofessionnel, les entre-
prises occupant moins de onze salariés,
ainsi que celles occupant moins de cin-
quante salariés.

Ces accords instituent des com-
missions paritaires professionnelles ou
interprofessionnelles, qui concourent à
l'élaboration et à l'application de con-
ventions ou accords collectifs de travail,
ainsi qu'à l'examen des réclamations
individuelles et collectives et de toute
autre question relative aux conditions
d'emploi et de travail des salariés inté-
ressés.

Ces accords peuvent prévoir des
modalités particulières de représenta-
tion du personnel des entreprises visées
au premier alinéa du présent article et
du personnel des entreprises visées au
cinquième alinéa de l'article L. 421-1.
Ils doivent alors déterminer si les repré-
sentants du personnel sont désignés par
les organisations syndicales représenta-
tives ou élus par les salariés desdites
entreprises dans des conditions prévues
à l'article L. 423-14. Ces représentants
exercent au moins les missions définies
au premier alinéa de l'article L. 422-1.
Ces accords doivent comporter les dis-
positions relatives aux crédits d'heures
des représentants du personnel ainsi
que celles relatives aux modalités
d'exercice du droit de s'absenter, à la
compensation des pertes de salaires ou
au maintien de ceux-ci ainsi qu'à l'in-
demnisation des frais de déplacement
des salariés représentants du personnel
ou membres des commissions paritai-
res.

En cas de licenciement, la pro-
cédure prévue aux articles L. 425-1 à
L. 425-3 sera applicable aux représen-
tants du personnel mentionnés à l'alinéa
précédent et, si les accords le prévoient,
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aux salariés membres des commissions
paritaires mentionnés au second alinéa
du présent article.

Le bilan annuel prévu à l'article
L. 136-2 rend compte de la mise en
oeuvre des dispositions du présent arti-
cle.

Code de la sécurité sociale

Art. L. 242-1. - Pour le calcul
des cotisations des assurances sociales,
des accidents du travail et des alloca-
tions familiales, sont considérées
comme rémunérations toutes les som-
mes versées aux travailleurs en contre-
partie ou à l'occasion du travail, no-
tamment les salaires ou gains, les
indemnités de congés payés, le montant
des retenues pour cotisations ouvrières,
les indemnités, primes, gratifications et
tous autres avantages en argent, les
avantages en nature, ainsi que les som-
mes perçues directement ou par l'en-
tremise d'un tiers à titre de pourboire.

« 3° La contribution de
l’employeur ne se substitue à aucun
élément faisant partie de la rémunéra-
tion versée dans l’entreprise, au sens de
l’article L. 242-1 du code de la sécurité
sociale, ou prévu pour l’avenir par des
stipulations contractuelles individuelles
ou collectives. »

« 2° la contribution ...

... versée au salarié dans ...

... collectives. »

Lorsque le bénéficiaire d'une
option accordée dans les conditions
prévues aux articles 208-1 à 208-8-2 de
la loi n° 66-537 du 24 juillet 1966 sur
les sociétés commerciales ne remplit
pas les conditions prévues au I de l'arti-
cle 163 bis C du code général des im-
pôts, est considéré comme une rémuné-
ration le montant déterminé
conformément au II du même article.
Toutefois l'avantage correspondant à la
différence définie au II de l'article 80
bis du même code est considéré comme
une rémunération lors de la levée de
l'option.

II. - L’extension des exonéra-
tions de charges sociales aux entrepri-
ses de 50 salariés et plus et
l’exonération de contribution sociale
généralisée pour l’ensemble des entre-
prises sont compensées à due concur-
rence par l’institution d’une taxe addi-
tionnelle aux droits mentionnés aux
articles 575 et 575 A du code général
des impôts.

Il ne peut être opéré sur la ré-
munération ou le gain des intéressés
servant au calcul des cotisations des as-
surances sociales, des accidents du tra-
vail et des allocations familiales, de dé-
duction au titre de frais professionnels
que dans les conditions et limites fixées
par arrêté interministériel. Il ne pourra
également être procédé à des déductions
au titre de frais d'atelier que dans les
conditions et limites fixées par arrêté
ministériel.

Ne seront pas comprises dans la
rémunération les prestations de sécurité
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sociale versées par l'entremise de l'em-
ployeur.

Les contributions des em-
ployeurs destinées au financement des
prestations complémentaires de retraite
et de prévoyance, y compris les abon-
dements des employeurs aux plans
d'épargne retraite sont exclues de l'as-
siette des cotisations mentionnées au
premier alinéa ci-dessus pour la partie
inférieure à un montant fixé par décret.

Les personnes visées au 20° de
l'article L. 311-3 qui procèdent par
achat et revente de produits ou de servi-
ces sont tenues de communiquer le
pourcentage de leur marge bénéficiaire
à l'entreprise avec laquelle elles sont
liées.

Sont également pris en compte,
dans les conditions prévues à l'article
L. 242-11, les revenus tirés de la loca-
tion de tout ou partie d'un fonds de
commerce, d'un établissement artisanal,
ou d'un établissement commercial ou
industriel muni du mobilier ou du maté-
riel nécessaire à son exploitation, que la
location, dans ce dernier cas, com-
prenne ou non tout ou partie des élé-
ments incorporels du fonds de com-
merce ou d'industrie, lorsque ces
revenus sont perçus par une personne
qui réalise des actes de commerce au
titre de l'entreprise louée ou y exerce
une activité.

Ordonnance du 26 mars 1982

Art. 3. - L'employeur, après con-
sultation du comité d'entreprise, ou à
défaut, des délégués du personnel ou de
toute autre instance de concertation,
définit les modalités de l'attribution
éventuelle de chèques-vacances à ses
salariés qui répondent aux conditions
fixées à l'article 2.

Art. 4.

Le premier alinéa de l’article 3
de l’ordonnance du 26 mars 1982 sus-
mentionnée est abrogé.

Art. 4.

Le premier alinéa de l’article 3
de l’ordonnance n° 82-283 du 26 mars
1982 précitée est ainsi rédigé :

« Le montant de la contribution
de l’employeur et les modalités de son
attribution font l’objet soit d’une con-
sultation du comité d’entreprise, soit
d’un accord d’entreprise conclu avec
un ou plusieurs délégués syndicaux ou
délégués du personnel désignés comme
délégués syndicaux, soit, en l’absence
de tels délégués, d’un accord
d’entreprise conclu en application d’un
accord de branche mettant en œuvre les
dispositions de l’article 6 de la loi n°
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96-985 du 12 novembre 1996 relative à
l’information et à la consultation des
salariés dans les entreprises et les
groupes d’entreprises de dimension
communautaire, ainsi qu’au dévelop-
pement de la négociation collective, ou
conclu avec un ou plusieurs salariés
mandatés dans les conditions prévues
au III de l’article 3 de la loi n° 98-461
du 13 juin 1998 d’orientation et
d’incitation relative au temps de tra-
vail, soit d’un accord conclu dans les
conditions prévues aux deux premiers
alinéas de l’article L. 132-30 du code
du travail. A titre expérimental, dans
les entreprises de moins de 50 salariés
où n’existent pas de délégués syndicaux
ou de délégués du personnel désignés
comme délégués syndicaux ni de sala-
riés mandatés dans les conditions pré-
vues au III de l’article 6 de la loi du 12
novembre 1996 précitée ou au III de
l’article 3 de la loi du 13 juin 1998
précitée, le montant de la contribution
de l’employeur et les modalités de son
attribution peuvent être fixées après
consultation des délégués du person-
nel. »

Art. add après l’art. 4.

I. - Le deuxième alinéa de
l’article 3 de l’ordonnance n° 82-283
du 26 mars 1982 précitée est ainsi ré-
digé :

Les salariés ne peuvent acquérir
les chèques-vacances que par des ver-
sements mensuels obligatoirement ré-
partis sur au moins quatre mois et com-
pris entre 4 % et 20 % du salaire
minimum de croissance apprécié sur
une base mensuelle.

« Les salariés acquièrent les
chèques-vacances dans le cadre d’un
plan d’épargne par des versements
mensuels obligatoirement répartis sur
trois mois au moins et d’un montant
compris entre 2 % et 20 % du salaire
minimum interprofessionnel de crois-
sance apprécié sur une base men-
suelle. »

A chaque versement d'un salarié
doit correspondre une contribution de
l'employeur augmentée, le cas échéant,
d'une contribution du comité d'entre-
prise. Les sommes versées par les sala-
riés et, éventuellement, par le comité
d'entreprise ainsi que la contribution de
l'employeur sont immédiatement ver-
sées par celui-ci à l'établissement public
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prévu à l'article 5, qui les comptabilise.
La contribution de l'employeur à

l'acquisition par un salarié de chèques-
vacances est fixée à 20 % au moins et
80 % au plus de leur valeur libératoire.
Cette contribution annuelle globale ne
peut être supérieure à la moitié du pro-
duit, évalué au 1er janvier de l'année en
cours, du nombre total de ses salariés
par le salaire minimum de croissance
apprécié sur une base mensuelle, char-
ges sociales comprises.

II. - La dernière phrase du der-
nier alinéa de l’article 3 de
l’ordonnance n° 82-283 du 26 mars
1982 précitée est supprimée.

Art. 4. - La date limite de vali-
dité des chèques-vacances est fixée au
31 décembre de la deuxième année ci-
vile suivant l'année d'émission.

Les titres non utilisés au cours
de cette période, pourront être échangés
dans les trois mois suivant le terme de
la période d'utilisation contre des chè-
ques-vacances d'un même montant.

Les chèques-vacances qui n'au-
ront pas été présentés au rembourse-
ment par les prestataires de service
avant la fin du troisième mois suivant
l'expiration de leur période de validité
seront périmés.

Leur contre-valeur sera affectée
au bénéfice de catégories sociales défa-
vorisées notamment sous la forme de
bourses de vacances.

Art. add après l’art. 4.

Le salarié titulaire de chèques-
vacances peut, sur sa demande motivée,
obtenir le remboursement immédiat de
sa contribution à l'achat de ces titres.

Au début du dernier alinéa de
l’article 4 de l’ordonnance n° 82-283
du 26 mars 1982 précitée, les mots :
« Le salarié titulaire » sont remplacés
par les mots : « Le titulaire ».

Art. 6. - Les aides aux vacances
attribuées par les organismes à carac-
tère social, notamment les caisses d'al-
locations familiales, les caisses de mu-
tualité sociale agricole, les bureaux
d'aide sociale, les caisses de retraite, les
comités d'entreprise, les mutuelles ou
les services sociaux de l'Etat, des col-
lectivités publiques ou de leurs établis-
sements publics, peuvent être versées
sous forme de chèques-vacances.

Art. 5.

L’article 6 de l’ordonnance du
26 mars 1982 susmentionnée est com-
plété par un second alinéa ainsi rédigé :

Art. 5.

Sans modification

Code du travail

Art. L. 132-1. - La convention
collective a vocation à traiter de l'en-

« Peuvent également être versées
sous forme de chèques-vacances les ai-
des aux vacances accordées par tout or-
ganisme paritaire de gestion d’une ou
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semble des matières visées à l'article
L. 131-1, pour toutes les catégories
professionnelles intéressées. L'accord
collectif traite un ou des sujets détermi-
nés dans cet ensemble.

plusieurs activités sociales, dont la
création et les principes de fonctionne-
ment sont prévus par un accord collectif
de branche, ou territorial, conclu con-
formément aux articles L. 132-1 et sui-
vants du code du travail. »

Ordonnance du 26 mars 1982

Art. 5. - Il est créé un établisse-
ment public à caractère industriel et
commercial doté de l'autonomie finan-
cière et chargé notamment d'émettre les
chèques-vacances dans les conditions
fixées à l'article 3, et de les rembourser
aux collectivités publiques et aux pres-
tataires de services visés à l'article 1er.

Art. add après l’Art. 5.

Après le premier alinéa de
l’article 5 de l’ordonnance n° 82-283
du 26 mars 1982 précitée, sont insérés
deux alinéas ainsi rédigés :

« Cet établissement public est
chargé de promouvoir et diffuser le ti-
tre nominatif « chèques-vacances » en
France et à l’étranger. A cette fin, il est
autorisé à conclure des conventions de
partenariat avec des entreprises ou or-
ganismes susceptibles d’en assurer la
plus large diffusion.

«Il rend public chaque année un
rapport établissant un bilan économi-
que et social de l’utilisation du chèque-
vacances. »

Cet établissement, administré
par un conseil qui comprend en majo-
rité des représentants des salariés, des
employeurs et des prestataires de servi-
ces, est placé sous la tutelle du ministre
de l'économie et des finances et du mi-
nistre du temps libre et soumis au con-
trôle économique et financier de l'Etat.

L'établissement est habilité à fi-
nancer des opérations de nature à faci-
liter les activités de loisirs des bénéfi-
ciaires, notamment par des aides
destinées aux équipements de tourisme
et de loisirs à vocation sociale.


